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FAQ - CAMPAGNE PSF 2023 

 

Suite au webinaire PSF organisé le jeudi 13 avril 2023, nous avons compilé l’ensemble des questions 
posées et apporté les réponses. 

 
 

• La fonction de « tête de réseau » est-elle active pour cette campagne (notamment pour les CD) 
?  

Oui, la fonction « tête de réseau » est possible, notamment pour les comités départementaux 
à travers, par exemple la mise en œuvre de projets de coordination départementale autour de 
l’ENF, des pratiques sportives en milieu naturel ou des activités santé (NFS). Dans le cadre des 
actions « têtes de réseau », il est important que le comité précise, dans sa fiche action, le nom 
des structures bénéficiaires. Le comité percevra alors la subvention PSF et devra financer les 
actions des clubs sur transmission de factures. 
 

• Quelles sont les actions type que peut faire un CD ?  
Plusieurs actions sont possibles :  

- Mise en œuvre de formations des officiels et des bénévoles 
- Mise en œuvre d’actions d’animations du territoire :  

o Animations en milieu naturel avec les actions NGN, courses d’eau libre 
promotionnelles,  

o Organisation d’une manifestation sportive promotionnelle grand public 
- Actions de coordination de projets en tant que « tête de réseau » 
- Actions d’accompagnement des clubs : aide à l’élaboration de leur projet de 

développement, engagement dans le dispositif de la labellisation, le PSF 
 

• Est-ce qu'un CD peut être « tête de réseau » pour les actions de formation BF1, BF2 des jeunes 

de l'ensemble des clubs de son département ? 

Oui, tout à fait, un comité qui finance tout ou partie des frais pédagogiques des formations 

BF1 et BF2, peut, en tant que tête de réseau départemental, mener une action collective au 

profit de plusieurs clubs. Le CD devra préciser le nom des structures bénéficiaires. 

 
• Quel rôle joue les CD dans le PSF?  

De part leur proximité avec les clubs, les CD ont un rôle primordial pour accompagner et aider 
les clubs dans leur développement, leur structuration et leur professionnalisation. Ils ont un 
rôle d’animation du territoire et œuvre en relais des ligues pour activer et soutenir les projets 
des clubs. 

 
• Un CD peut-il apporter une aide financière aux clubs pour la prise de licences ?  

Dans le cadre du PSF, non, il n’est pas possible qu’un CD utilise sa subvention pour aider à la 
prise de licences, car la réversion d’une subvention publique à une autre structure associative 
est interdite. Par contre, un comité peut tout à fait dans le cadre de sa propre politique de 
soutien et d’accompagnement du réseau fédéral, proposer des mesures d’aides financières 
aux clubs via ses fonds propres. 

 
• Pour les clubs Outre-Mer, les déplacements aux championnats de France sont-ils pris en compte 

dans cette demande de subvention ?  
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Oui, tout à fait, les clubs Outre-Mer peuvent obtenir une subvention PSF au titre des frais 
engagés dans le cadre des déplacements de nageurs d’Outre-Mer sélectionnés aux 
Championnats de France. 
 

• Quand un club est affilié à la FFH et FFSA et répertorié au handiguide, peut-il valoriser davantage 
les actions en lien avec le handicap ?  

Le fait d’être répertorié au handiguide atteste de l’engagement du club dans la mise en œuvre 
d’actions permettant l’accueil de public en situation de handicap et donc, cela peut 
effectivement renforcer la prise en compte de l’action à travers une valorisation de la 
subvention octroyée. 
 
NB : les clubs bénéficiant du soutien de l’Agence nationale du Sport devront impérativement 
inscrire et recenser leurs activités dans le Handiguide des Sports à partir du lien suivant : 
www.handiguide.sports.gouv.fr. 
 

• Concernant l'aide DSP/ équipement, pourriez-vous nous en dire un peu plus, nous avons une 
DSP actuellement qui sera renouvelée suite à des travaux conséquents après un nouvel appel 
d'offre ?  

L’aide accordée au titre du PSF dans le cadre d’un projet de gestion d’une piscine en DSP par 
un club, consiste à accompagner le club dans cette mission en apportant un soutien financier. 
Il s’agit d’accorder une aide financière via un « effet « coup de pouce ». 
 

• Comment valorise-t-on le bénévolat dans les comptes ? 
La valorisation comptable du bénévolat consiste à faire l'inventaire de toutes les contributions 

des bénévoles, par exemple, le temps de travail, les biens et services mis à disposition, la 

renonciation à se faire rembourser certains frais exposés pour l'association. 

Schématiquement, la valorisation comptable du bénévolat tente de répondre à la question : 

« Quel serait le coût de la masse salariale comptable de l'association si tous les bénévoles 

étaient remplacés par des salariés ? » 

Pour calculer la contribution volontaire en nature, la méthode la plus courante consiste à 

estimer le temps de travail de chaque bénévole et à le multiplier par le coût horaire d'un salarié 

au SMIC (soit 11,52€/brut – 9,12€/net de l’heure en mai 2023).  

• Si le club n'est pas situé en ZRR mais qu'une majorité des adhérents proviennent de ZRR, 
comment ça marche ?  

Si le club accueille en majorité des adhérents qui proviennent de ZRR, cela est un moyen pour 
le club de cibler la mise en œuvre d’actions de développement qui leur sont spécifiquement 
destinés et donc de le valoriser financièrement à travers la demande de subvention.  

 
• Dans le cas d'un club omnisport, quel budget doit-on transmettre : celui de la section ou de 

l'omnisport ?  
C’est le budget prévisionnel de la section natation qui doit être transmis, tout comme le 
compte de résultat. L’ensemble des documents de la complétude doivent également 
concerner la section natation. 

 
• Mon club est fermé depuis un an sans aucune activité, puis-je faire un dossier ?  

A partir du moment où le club dispose de 2 années d’affiliations successives à la FFN, même 
s’il n’y a pas d’activité, il est éligible au PSF. Les actions subventionnées devront néanmoins 
débuter dans l’année 2023. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Masse_salariale
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• Quel financement possible pour un stage sportif de préparation à une compétition (hors DOM-
TOM) ?  

Le PSF ne permet pas de solliciter de subvention pour une action de stage sportif préparant à 
une compétition, cela n’est pas éligible. Seuls les clubs des territoires d’Outre-Mer et les clubs 
CAF identifiés dans le Projet de Performance Fédéral de la FFN peuvent présenter ce type 
d’actions. A noter toutefois que pour 2023, les actions de stage pour les CAF ne sont pas 
prioritaires sur cette campagne. 
Pour obtenir une aide « stage sportif », le club peut éventuellement se tourner vers les 
collectivités territoriales (communes, conseil départemental, conseil régional) qui, en fonction 
de leurs politiques sportives, peuvent soutenir ce type d’actions sportives liés à la compétition. 
 

• Dans le cadre de l'objectif de « développement de la pratique », pouvez-vous m'indiquer si 
l'ancrage d'un club FFN dans un nouvel équipement aquatique (1 an) géré en DSP peut faire 
l'objet d'une aide ?  

Oui, le club peut tout à fait présenter une action de développement, il n’y a absolument aucune 
contre-indication avec le fait que l’équipement soit géré par une DSP.  

 
• Le seuil des 1500 € minimum, c'est pour chaque action présentée ou pour l'ensemble des actions 

?  
Le seuil d’aide financière de 1500 € est valable pour l’ensemble du dossier, quelque soit le 
nombre d’actions présentées. Il s’agit du montant minimum que la structure peut toucher à 
partir du moment où le dossier présenté est conforme et les actions éligibles. Ce seuil peut 
être abaissé à 1000 € pour les structures dont le siège social est situé dans une ZRR ou dans un 
contrat de ruralité ou bassins de vie ayant au moins 50 % de la population en ZRR. 
 

▪ Est-ce que la subvention peut payer l'achat de matériels pédagogiques ?  
Oui, l'achat de matériels pédagogiques légers et indispensables à la réussite de l'action est 
possible dans la limite de 500 € HT unitaire. Ces achats doivent être valorisés dans le cadre de 
la mise en œuvre d’un projet de développement identifié. 
 

▪ Est-ce possible de financer un bassin flottant, mobile ou itinérant sur les PSF ?  
Les zones de baignades légères (type "boudin") sont finançables sur le PSF 2022 Ces achats 
doivent être valorisés dans le cadre de la mise en œuvre d’un projet de développement 
identifié. Les bassins flottants, mobiles ou itinérants ne rentrent pas dans le PSF mais sur 
l’enveloppe équipement de l’ANS.  
 

• Le développement de la pratique féminine : est-ce un thème prioritaire ou possible et dans quel 

objectif opérationnel le rattacher ?  

Oui, tout à fait, les projets relatifs à la promotion et au développement de la pratique féminine 

sont des actions prioritaires dans le cadre du PSF 2023. Ces actions sont rattachées à l’objectif 

opérationnel : « développement de la pratique ». 

 

• Le projet de développement, c'est pour toutes les actions ou pour chaque action ?  

Le projet de développement du club est un document obligatoire à transmettre et qui fait 

partie de la complétude. Il s’agit de présenter la stratégie de développement du club c’est-à-

dire, la manière dont le club envisage d’organiser, de mener et faire progresser ses activités 

en tenant compte des moyens humains, financiers, matériels dont il dispose, le tout défini dans 

un temps délimité (en général 2 à 4 ans). 
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• Est-il possible de disposer d’outils permettant la formalisation d’un projet de développement ? 
Ce lien vous permettra d’accéder aux ressources méthodologiques du CRDLA Sport : 

https://crdla-sport.franceolympique.com/art.php?id=71395 

Nous vous conseillons également de vous rapprocher des salariés « chargés de 
développement » des ligues et/ou CD qui pourront vous accompagner dans le travail de 
formalisation de votre projet de développement.  
 

• Si un club présente 2 actions et qu'une action n'est pas éligible, le dossier global est-il rejeté ?  
Oui, effectivement, si une des deux actions n’est pas éligible (non répertoriée dans le listing de 
la note de cadrage PSF 2023), alors, le dossier n’est plus éligible. C’est pourquoi, il est 
primordial de vous rapprocher de votre référent régional PSF, voire des interlocuteurs 
fédéraux pour faire le point sur votre dossier et vérifier si tout est bien conforme avant 
transmission du dossier aux services instructeurs. 

 

• Comment justifier les 100 % de subvention d'une action menée à 50 % ?  

Compte tenu du contexte très exceptionnel subi pas les clubs depuis 2 ans avec la crise 

sanitaire, il a été décidé d’accorder une souplesse aux structures qui n’ont pas pu mener en 

intégralité leur action. A ce titre, si la subvention perçue n’a pas été entièrement utilisée et/ou 

l’action menée à minima à 50%, le bilan réalisé sera toutefois pris en compte. Néanmoins, dans 

la mesure où il a été autorisé des reports d’actions d’une année n en année n+1, la prise en 

compte des dérogations de bilans sera très exceptionnelle.  

 

• Depuis un an, les BF1 et BF2 sont remplacés par les UC du MSN. Peut-on donc mettre un UC 

seulement du MSN ?  

Effectivement, les BF1 et BF2 ont évolué et sont désormais proposés sous forme d’UC 

constitutifs du MSN. Dans la mesure où dans certaines ERFAN, les formations fédérales sont 

encore présentées sous forme de BF, nous avons volontairement laissé les intitulés BF1 et BF2 

pour le PSF 2023. Néanmoins, si certaines ERFAN proposent leurs formations par bloc d’UC du 

MSN, alors, le financement des UC seront éligibles au PSF 2023. 

 

• Pouvez-vous préciser la différence entre un dossier et une action ?  

Un seul dossier par structure peut être déposé en sachant qu’un dossier peut contenir 

plusieurs actions. L’ajout d’action(s) est possible tant que le dossier n’a pas été définitivement 

transmis à la fédération. 

 

• Peut-on solliciter une subvention pour prendre en charge des formations BNSSA d'adhérents au 

sein d'une autre structure ? Ou la formation doit-elle impérativement se dérouler au sein du club 

? 

Peu importe où se déroule la formation, ce qui importe, c’est que l’aide au financement des 

formations BNSSA soit utilisée pour des jeunes licenciés du club qui sollicite la subvention. 

 

• La formation des jeunes, pour les BF1/BF2 est-elle prise en compte ? 

Oui, tout à fait, un club peut solliciter une subvention PSF pour financer des formations BF1 et 

BF2, pour des jeunes éducateurs à condition qu’ils soient bénévoles.  

 

• Y-a-t-il un pourcentage maximum de financement ? 
Le montant de la subvention du PSF ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides 
publiques directes à plus de 80% du montant prévisionnel de la dépense subventionnable 
engagée par le demandeur. 

https://crdla-sport.franceolympique.com/art.php?id=71395
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A ce titre, il est demandé un apport à minima de 20% de fonds propres de la structure. En 
outre, les actions présentant des financements croisés de différents acteurs et/ou partenaires 
institutionnels sont recommandées. 
 

• 2 types d'actions que j'imagine pour notre structure, pouvez-vous me dire s'ils seraient éligibles ? 

o Création d'un événement sportif (Aquathlon) : Des précisions doivent être apportées afin 

de bien identifier la nature de l’action présentée. L’action peut être prise en compte, à 

condition qu’elle soit conçue dans une logique d’ouverture vers de nouveaux publics et de 

promotion du club pour capter des nouveaux adhérents. 

o Formation des nageurs aux gestes de premiers secours : Non, la formation PSC1 n’est pas 

éligible au PSF. Par contre, la formation PSE1, oui. 

 

• Les actions peuvent-elles déjà avoir été menées en 2023 si elles n'étaient pas prévues dans la 
campagne PSF 2022 ? 

Si l’action a débuté en 2023, qu’elle répond aux actions prioritaires du PSF 2023 et qu’au 
moment du dépôt de dossier l’action, elle est en cours de mise en œuvre ou déjà terminée, 
alors l’action est finançable dans le cadre de cette campagne. 
 

• Globalement, les actions menées jusqu'en août sont celles du précédent PSF et les nouvelles 

demandes concernent la saison prochaine, sauf éventuelles nouvelles actions ? 

Non, la période de référence pour prendre en compte les actions se fait toujours sur une année 

civile, en l’occurrence, l’année de la demande PSF (ex : pour le PSF 2023, les actions doivent 

être menées du 1er janvier au 31 décembre 2023). Et, les actions peuvent se poursuivre 

jusqu’au 30 juin de l’année suivante, à la condition que l’action ait démarrée en année n-1.  

 

• Une action qui a démarré en début de saison sportive mi-septembre 2022 ne sera pas prise en 

compte ?  

Effectivement, une action qui a démarré en 2022, ne sera pas prise en compte, au titre du PSF 

2023. Pour être prise en compte au titre du PSF 2023, l’action doit débuter entre le 1er janvier 

2023 et le 31 décembre 2023. L’action peut se poursuivre jusqu’au 30 juin 2024 à condition 

qu’elle ait démarrée en 2023. 

 

• Peut-on reconduire une action qui a lieu chaque année et donc déjà présentée l'année 

dernière et qui a été menée ? 

Oui, à partir du moment où l’action a été menée et le bilan réalisé, il est tout à fait possible de 

reconduire une action, déjà présentée l’an dernier. Néanmoins, la reconduction de l’action est 

autorisée à condition que celle-ci soit menée avec plus d’ampleur, plus d’envergure (ex : 

augmentation du nombre de bénéficiaires, rayonnement territorial plus important, plus de 

partenaires, …).  

  

• Le projet de développement est à déposer directement sur le Compte Asso, c'est bien cela ? 

Tout à fait, le projet de développement de la structure est un document administratif 

obligatoire à transmettre sur Compte Asso et qui fait partie de la complétude. 

 

• Le petit matériel pédagogique comme des casques de natation à conduction osseuse (natation 

artistique) est-il éligible au PSF ? 

Oui, ce type de matériels est éligible au PSF, à condition que ces achats soient valorisés dans 
le cadre de la mise en œuvre d’un projet de développement identifié et qu’ils ne dépassent 
pas 500 € HT. 
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• Nous souhaitons acheter un fauteuil de mise à l’eau pour les personnes en situation de handicap. 

Est-ce que cela rentre dans la campagne ?  

Seul le petit matériel (pédagogique ou technique) est éligible au PSF, à raison de 500 € HT et 

ces achats doivent s’inscrire dans le cadre de la mise en œuvre d’un projet de développement 

identifié. A ce titre, l’achat d’un fauteuil de mise à l’eau pour les personnes en situation de 

handicap, ne peut pas être financé via les subventions du PSF. Par ailleurs, cet investissement 

semble plus être du ressort du propriétaire de l’équipement, en l’occurrence de la collectivité, 

voire du Délégataire de Service Public si la gestion de la piscine est déléguée.  

 

• Est-ce que les collectivités peuvent répondre au PST ? 

Sont éligibles les collectivités territoriales ou leurs groupements, uniquement au titre d’une 

part du plan de prévention des noyades et de développement de l’aisance aquatique et d’autre 

part, au titre, d’actions de déploiement de la déclinaison territoriale de la gouvernance. 

 

• Est-ce que la création d'une section de formation BNSSA au sein du club est éligible ? 

Le PSF peut être sollicité pour financer tout ou partie des coûts pédagogiques de la formation 

du BNSSA, mais, ne peut pas servir à la création d’une section de formation au sein du club. 

 

• Définition actions « CAF « ? 

CAF = Centre d'Accession et de Formation. Prise en charge d’actions relatives à l’encadrement, 

l’optimisation de l'entrainement et les actions sportives. Actions éligibles uniquement pour les 

structures identifiées par la DTN. 

 

• Est-il possible d'avoir une définition et différence entre NGN et Eau libre promotionnelle.  

NGN : Nagez Grandeur Nature est un dispositif fédéral global qui regroupe plusieurs activités 

menées en milieu naturel dont l’Eau Libre Promotionnelle. Il s’agit d’animer un territoire en 

proposant des actions de découverte et d’initiation de la natation, le plus souvent en période 

estivale. 

 

• Est-ce qu'une fermeture d'une piscine pour travaux peut rentrer dans l'item équipements ? 

Oui, cette action éligible dans l’item équipements. A noter que l’aide PSF proposée sera 

davantage symbolique sous la forme d’un "coup de pouce financier". Et, le club devra expliquer 

les solutions mises en œuvre pour essayer d’enrayer le problème de fermeture de piscines, 

pour continuer, malgré tout, à fonctionner (ex : négociation avec une autre collectivité pour 

utiliser leur piscine, location d’un minibus emmener les adhérents nager dans une autre 

piscine, …). 

 

• Définition ETR ? 

Equipe Technique Régionale. L’ETR est la structure technique chargée de la mise en œuvre de 

la politique sportive définie par la ligue. C’est un acteur clé du développement de la discipline.  

 

• Est-ce que l'action CAF, quand la Ligue est support, rentre dans les 3 actions ligue ou est-ce une 

action supplémentaire ?  

Pour les structures identifiées par la DTN, il est possible de présenter jusqu’à 3 actions CAF qui 

viennent en complément des 4 actions max pour les ligues (soit 7 actions possibles) et 3 actions 

max pour les clubs (soit 6 actions possibles). 
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• Pour les actions de discrimination, les ligues peuvent elles, mettre en place ces opérations et les 

financer au titre du PSF23 ? 

Les ligues peuvent tout à fait, présenter des actions de l’item « Ethique et Citoyenneté », cette 

thématique fait partie des actions éligibles. Si ces dernières ne sont pas identifiées comme 

prioritaires de l’échelon régional, elles pourraient être accompagnées en fonction de 

l’enveloppe financière octroyée.   

 

• Différence entre éveil aquatique éligible au PSF et aisance aquatique (uniquement PST) 

L’Aisance aquatique est une opération ministérielle d'apprentissage de la natation pour les 

enfants de 4 à 6 ans, inscrite dans les subventions PST et définie par un cahier des charges qui 

précisent les modalités de mises en œuvre (https://www.ffnatation.fr/plans-japprends-nager-

et-aisance-aquatique-dispositifs-ministeriels-citoyens).  

Alors que les actions d'apprentissage « Eveil Aquatique" inscrites dans le cadre des subventions 

du PSF, concernent les parents et les enfants avant 4 ans. Ces actions sont des activités 

traditionnelles des clubs avec l'accueil d'enfants licenciés, engagés dans une démarche 

régulière d'apprentissage de la natation au cours de la saison sportive. 

 

• Les documents de la complétude doivent ils impérativement être déposer en PDF ? 

Oui, tout à fait. 

 

• Où est accessible la liste des référents PSF ? 

Dans les annexes du guide méthodologique PSF 2023. 

 

• Quelle saison de référence à prendre pour le 100% Licences ? 

La saison 2022/ 2023 n’étant pas encore terminée au moment de l’instruction des dossiers 

2023 (licences possibles encore sur la période estivale), il convient de prendre en compte la 

saison n-1, en comparaison avec la saison n-2, pour vérifier le 100% licence. Donc, 2021/2022 

avec 2020/2021. 

 

• Est-il possible de confirmer la ligne formation pour les Ligues et les ERFAN ? 

Ex : aide au financement du montage du MSN : Non éligible ? Aide aux actions de valorisation 

des formations : éligible ? 

Pour les ligues/ ERFAN et l’item formation, les aides PSF 2023 sont exclusivement dirigées sur 

des actions de valorisation et de promotion des formations et de prospection vers de futurs 

stagiaires. L’idée étant d’accompagner le travail mené par l’ERFAN pour « vendre ses 

formations » et faire le plein de stagiaires (campagne promotionnelle avec la création d’outils 

de communication, démarche de prospection organisée pendant des stages, des compétitions, 

…). A ce titre, les demandes de subvention relatives au fonctionnement et à la logistique des 

formations organisées que ce soient des formations BF, MSN, NFS, ou continues ne sont pas 

éligibles. 

 

• Pour les actions de formation d'officiels ou BF, il n'y a pas de grand changement par rapport à 

l'an dernier. Or, la reconduction d’actions à l’identique n’est plus autorisée pour 2023, du coup, 

que faut-il faire ? 

Effectivement, à compter de 2023, la volonté fédérale est de limiter le financement d’actions 

de fonctionnement et de valoriser le financement des actions de développement ayant un 

impact sur l’augmentation du nombre de licenciés et le déploiement de nouvelles activités 

fédérales. Dans ce contexte, les actions renouvelées sont autorisées à condition qu’elles soient 

https://www.ffnatation.fr/plans-japprends-nager-et-aisance-aquatique-dispositifs-ministeriels-citoyens
https://www.ffnatation.fr/plans-japprends-nager-et-aisance-aquatique-dispositifs-ministeriels-citoyens
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menées avec plus d’envergure et que leur portée soit plus importante. Dans le cas, où une 

action est renouvelée sans changement significatif, la prise en compte financière de cette 

action ne sera pas prioritaire. 

 

• Former de nouveaux BNSSA et de nouveaux BF ne sera donc éligible qu'une seule fois ? 

Non, il est possible de reconduire ces actions d’une année n-1 ou année n, néanmoins, si elles 

sont renouvelées sans changement significatif, alors, leur prise en compte financière ne sera 

pas prioritaire. 

 

• Dans le cas où un club est support d'un CAF, est ce que la structure peut faire deux demandes : 

une pour des actions ENF et une autre pour le CAF ?  

Toutes les actions d’une même structure doivent être compilées dans le même dossier 

« Compte Asso » qui comporte plusieurs actions, que ce soit des actions CAF, développement, 

santé, … Pour être éligible, le nombre minimum de 2 actions à déposer et le nombre maximum 

de 6 actions (3+3) doit être respecté. 

 

• Le développement d'une initiation à la natation pour des étudiants ou apprentis en internat - 

dans le cadre de partenariats avec les établissements de formation concernés - est -il éligible ? 

Oui, cette action est éligible dans la mesure où il s’agit d’une action nouvelle pour le club et 

qui peut déboucher sur l’arrivée de nouvelles licences. Par ailleurs, le club renforce sa notoriété 

et son ancrage territorial en établissant des nouveaux partenariats.  

 

• Le développement de nouvelles pratiques comme l'eau libre promotionnelle ne peut pas se faire 

sur une année mais sur plusieurs. C'est un travail au long court. Sur une année c'est impossible. 

Dans le cadre de la mise en place d’un projet de développement pluriannuel, il est 

recommandé, la déclinaison d’un plan d’actions annuelles qui pourra faire l’objet chaque 

année, d’une demande de subvention PSF en ciblant les actions de développement 

spécifiques, mises en œuvre annuellement. Il est tout à fait possible de procéder de la sorte 

dans le cadre des subventions PSF. 

 

•  Où trouver des contacts d'associations qui travaillent sur la lutte contre les discriminations dans 

le sport ? 

Il est rappelé pour les actions relatives à l’objectif « Ethique et Citoyenneté », que la FFN a 

signé plusieurs partenariats avec des associations spécialisées sur les thématiques de lutte 

contre les violences et incivilités telles que les associations : Colosse aux Pieds d’Argile, les 

Papillons, … 

Dans le cadre de ces partenariats, la mise en œuvre d’actions de sensibilisation et 

d’informations pour les structures fédérales peut être prise en charge. A ce titre, les actions 

seront prioritairement orientées dans le cadre du partenariat national. Toutefois, si un nombre 

important d’actions est identifiée en 2023, alors une partie pourrait être financée via le PSF 

également. 

Les renseignements concernant les informations et modalités pratiques des partenariats 

fédéraux sont accessibles via le site fédéral : https://www.ffnatation.fr/ethique-et-integrite-

ffn-lutte-contre-maltraitances-et-discrimination-dans-milieu-natation 

https://www.ffnatation.fr/ethique-et-integrite-ffn-lutte-contre-maltraitances-et-discrimination-dans-milieu-natation
https://www.ffnatation.fr/ethique-et-integrite-ffn-lutte-contre-maltraitances-et-discrimination-dans-milieu-natation

